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mairie de roanne. — Chir.ns errants.

Le Maire de la ville de Roanne,
Yu la loi du 16-24 août 1790, qui prescrit

des mesures pour prévenir les funestes effets
de l'hydrophôbîe,

Arrête :

Article 1er. A compter de ce jour cl jusqu'à
ce qu'il en soit autrement ordonné, il sera
jeté dans les rues de cette ville du poison
pour la destruction des chieus errants.
Art. 2. Tout chien qui sera trouvé errant

dans la rue et non muselé sera abattu.
. Art. 3. Il est expressément défendu à toute

personne, sous peine d'amende et de telle
peine qu'il appartiendra, d'enlever aucun
cadavre de chien1 trouvé dans la rue, ce
soin étant réservé à la police seule.
Art. 4. M. le Commissaire de police de

Roanne est chargé de l'exécution du présent
arrêté , qui sera publié et affiché dans toutes
les rues et places de notre ville.
Jlôlel-de-villc Je Roanne, le 28 mai 1S61.

Le Maire, BOULLIER.
Nota. Les habitants des communes circonvoisines

doivent donc prendre des précautions pour que
leurs chiens ne soient pas détruits en les amenant
en notre ville.

— La faux de la mort vient de moisson-
ner un excellent homme qui, pendant sa
longue carrière, a passé sa vie benefaciendo,
en faisant du bien. M. Du Rosier est mort à
l'âge de 89 ans.

Nous l'avons vu commandant de notre

garde nationale en 1814, année de triste
souvenir: il contribua par son caractère
non moins pacifique que patriote, de con-
cert avec M. Populle, à repousser et adou-
cir les exigences des troupes étrangères qui
souillaient alors le sol sacré de la patrie, sol
que nous autres Roannais avons défendu
autant qu'il était en nous.
Retiré plus lard dans son château à Vivans,

M. Du Rosier ne s'est plus occupé que du
bien-être de sa commune ; aussi on rapporte
que pendant 30 ans on n'y a pas vu un seul
pauvre.
Un jour son régisseur lui fit l'observation

qu'il donnait beaucoup.

SfuilUtou l'QHc1)0.
LE PROiElîIf.

1814.

i.'otage.

(Suite.')
Quoiqu'il lût deux heures du matin , le gé-

néral K... n'était pas couché. Assis devant une
table couverte de papiers, son attention sein-
blait absorbée par une carte géographique
étendue devant lui; il étudiait la route que,
suivant ses calculs, la colonne avait dû prendre
pour arriver avant le point du jour dans le
village de Mareilles.
Au bruit que firent les deux officiers en

entrant, il leva la tète, et en les reconnaissant
son visage prit une expression sévère.
— Qu'est-ce à dire, messieurs? Colonel,

n'avez-vous pas reçu mes ordres?
— Les voici, général, repondit Moréal en

montrant un papier que sa main pressait con-
vulsivement; mais j'ai cru poqvoir prendre sur
moi de venir vous consulter avant de vous obéir.
— Me consulter! Perdez-vous la tête, colonel,

ou me suis-je trompé sur votre zèle?
— Ni l'un, ni l'autre, général ; j'ai seulement

le cœur brisé de douleur. Vous savez que je
suis Français.
— Je l'ai si peu oublié , que c'est pour cela

que je vous ai choisi, parce qu'un autre que
vous aurait pu dépasser mes ordres.
— Tels qu'ils sont, général, jo ne saurais

encore les exécuter, et cependant je viens vous
supplier de ne pas les confier à un autre.
— Que prétendez-vous donc?
— Je ne prétends rien, général; je veux

seulement vous mettre au fait de ma situation.
Vous jugerez ensuite si ma démarche est aussi

— Ne vous inquiétez pas, lui répondit-il,
il nous en restera toujours assez.

Tous les habitants de Vivans assistaient à
ses funérailles , et témoignaient par leur
air de tristesse qu'ils perdaient un bienfai-
teur. Un nombreux concours de personnes
des communes environnantes est venu aug-
menter son funèbre cortège et conduire cet
homme de bien à sa dernière demeure.

— Les opérations du conseil de révision
de la classe de 1860 sont maintenant termi-
nées. Elle a eu lieu pour le canton de Roanne,
sous la présidence de M. le Préfet et des
autres autorilés désignées par les règlements.
Aucun incident remarquable ne s'est produit
dans cette circonstance , si ce n'est qu'un
jeune homme de nos environs a été déclaré
bon pour le service, quoiqu'il eût uu frère
à l'armée. Nous l'avons vu se lamenter, mais
c'était sa faute: il avait eu tout le temps
nécessaire pour se procurer le certificat de
présence au corps de son frère, et une ins-
truction préfectorale avait surabondamment
prescrit l'époque utile où il aurait pu se
procurer la pièce indispensable, et avait
offert même sa coopération pour cela ; les
journaux locaux avaient aussi donné des
renseignements à cet égard. Répétons-le:
c'était sa faule.

M. le Préfet a admiré la tenue de notre
belle compagnie de pompiers, chargée de lui
faire cortège. Il a été étonné de voir qu'au-
cun des hommes qui composent celle coin-
pagnie, quoique paraissant déjà âgés, ne
fût décoré d'une médaille de sauvetage, et
il a questionné le capitaine Rcnon à cet
égard. Celui-ci a répondu que ni ses cama-
rades ni lui n'ont jamais rien reçu, quoique
les incendies où beaucoup d'cnlr'eux se sont
distingués par leur zèle et leur empresse-
ment, aient été parfois assez fréqueuts.

M. le Préfet a daigné alors demander à
plusieurs pompiers depuis combien de temps
ils servaient dans la compagnie. 11 lui a été
répondu successivement depuis 10, 12, 15,
20 et 25 ans, et le capitaine depuis 38 ans.
M. le Préfet s'est empressé de dire à ces
braves gens qu'il se souviendrait d'eux dans
l'occasion.

M. le Préfet est parti le lendemain pour
terminer sa tournée de révision dans les

coupable qu'elle le paraît.
— Parlez, monsieur, mais soyez bref; car,

par vous ou par un autre, le village de Mareilles
doit être puni avant le lever de l'aurore: le
sang de dix de nos camarades crie vetigeanec.
— Général, je connais les lois de la guerre,

et depuis huit ans je les ai subies , sinon sans
douleur, du moins sans murmures ; mais au-
jourd'hui il s'agit de me déshonorer, l'épreuve
est au-dessus de mon courage et de mon dé-
vouement.
— C'est un cas que vous avez dû prévoir

quand vous êtes entré les armes à la main dans
votre ancienne patrie.
— Je ne sais ce que vous entendez par cette

expression , répondit le pauvre proscrit en pâ-lissant: la patrie est toujours la patrie, le
devoir est toujours le devoir.
— Ecoutez-moi, colonel, reprit le général

avec une expression moins sévère, votre action
est si inouïe de la part d'un homme tel que
vous, qu'il faut que vous ayez des raisons bien
graves pour vous la permettre; mais, au nom
du ciel, faites-les moi promplemcnt connaître!
j'ai besoin de continuer à vous estimer.
— Général, ce village de Mareilles est celui

dont j'étais seigneur avant d'être exilé! mes

pères y sont morls dans la paix après y avoir
vécu dans la vertu! Ma femme et mes enfants y
ont péri victimes des fureurs populaires...
Voulez-vous donc que j'ajoute le crime de la
vengeance au tort ineffable de porter les armes
contre mon pays.

— Ne dites pas un mot de plus, comte, repritvivement le général, en cherchant à cacher
une émotion qui se manifestait dans le Irem-
blcmcnt de sa voix. Vous êtes dispensé d'exé-
cutcr cet ordre, et je vous remercie d'avoir
deviné que vos scrupules seraient compris parmoi.
— Co que vous m'accordez est immense,

général, et cependant ce n'est pas encore

autres cantons de l'arrondissement. Mais au-

paravant, accompagné du général comman-
dant le département, de M. le Maire de
Roanne et d'autres notabilités, il a visité
plusieurs industriels de notre ville : 1° M.
Fortier-Beaulieu qui occupe environ cent
ouvriers sur la peausserie; 2° MM. Chavcron-
dier, Guilloud, Déchavanne-Jacquemont .et
autres principaux fabricants de cotonnade.

Dans la soirée, M. le Préfet, logé à la
sous-préfecture, s'est rendu de nouveau chez
M. Déchavanne-Jacquemont, dont la demeu-
re touche au jardin de l'hôtel, et a fait l'ac-
quisition, dit-on, de plusieurs pièces de
jolies colonnes qu'il avait précédemment
examinées. Nous tirons de ce fait un bon
augure pour notre industrie cotonnière.

S. Exc. M. le Minislrctle l'Intérieur a décerné,
au nom de l'Empereur, des médailles d'honneur
aux personnes dont les noms suivent :

MM. Chatard , Georges , sergent-major des
sapeurs-pompiers de Moutbrison;
Lacellery, Jean-Baplistc, sergent, id.
Pendant la semaine, une pluie chaude et

assez abondante est venue rafraîchir l'atmos-
phère et donner une impulsion salutaire aux
légumes qui souffraient de la sécheresse. Les
vignerons en ont profité pour travailler un
peu leurs vignes. D'autres petites pluies sont
venues de temps en temps humecter le sol,
mais pas assez pour les prés et les froments.
Le soleil, voilé par quelques nuages, n'est

plus aussi brûlant, néanmoins la chaleur est
assez forte pour que l'on commence à pren-
dre des bains on Loire. Ces variations de
la température sont, ou ne peut plus favora-
bles. Un propriétaire de la commune de
Perreux nous a assuré que les branches de
ceps qui n'ont pas gelé, et qui ordinairement
ont deux ou trois raisins, en ont communé-
ment trois et quatre, et même parfois jusqu'à
cinq.
En général, en voyant le luxuriant état

des vignes, les vignerons se hâtent d'offrir
leurs vins de la dernière récolte. Uu pro-
priétaire de la commune de Saint-André-
d'Apchon, près celle de Renaison, a vendu
son vin, bonne qualité, 45 francs la pièce de
deux hectolitres, vin qui se serait peut-être
vendu 68 en novembre dernier. Les vins
vieux paraissent aussi diminuer leur prix.

assez... je vous demande la grâce de mes mal-
heureux compatriotes.
— C'est impossible; mon devoir et l'humanité

me le défendent également. Songez donc à ce
que deviendra la guerre si on n'arrête pas les
premiers élans de l'esprit national.
— Général, dit à son tour le major qui

n'avait pas encore parlé, n'exislc-t-il donc
aucun moyen de concilier les ordres que vous
avez reçus avec les généreux désirs d'un des
plus braves officiels de notre armée?
— Il en existe un peut-être, et je consens à

l'employer; mais ne me demandez rien de plus,
ou je refuse tout. Colonel, vous allez retourner
au camp ; vous ferez prendre les armes aux
deux détachements que mon ordre vous dési-
gnait, et vous occuperez militairement le village
de Mareilles. Une proclamation de vous fera
connaître aux habitants que c'est à votre solli-
citation que je suspens pour eux l'exécution
des lois de la guerre, mais qu'en agissant ainsi
il pie faut des garanties que mon indulgence
ne tournera pas contre nous. Un otage, désigné
par le sort par les douze notables du pays, sera
amené à mon quartier-général pour y rester
jusqu'à ce' que j'en ordonne autrement. Si le
pays devient calme, cet homme n'aura à souffrir
que la perte momentanée de sa liberté; si un
coup de fusil est tiré, il sera traduit devant un
conseil de guerre et payera de sa tète le crime
de ses concitoyens. Voilà mon dernier mot,
colonel... Maintenant, partez vite, il faut quedans huit heures l'otage soit entre mes mains.

Les deux officiers sortirent. Pendant qu'ils
regagnaient le camp de toute la vitesse de leurs
chevaux, le colonel dit à son compagnon:
— Major, mon cœur est soulagé d'un grand

poids, et cependant il n'est pas satisfait encore.
Cet étage peut devenir une victime, car son
existence sera à la merci du premier paysanivre qui enverra une balle à une de nos vedptlcs.
Puis cette idée d'entrer en vainqueur dans le

Dénombrement de la population.
M. le préfet a adressé à MM. lesMaires du

département, la circulaire ci-après :
Messieurs,

J'ai reçu de S. Exc. M- le ministre de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux publics une cir-culaire ainsi conçue :

« M. le préfet, en réponse à diverses questions
« qui m'ont été adressées par plusieurs de vos col-
« lègues, j'ai interprété ainsi qu'il suit mes instruc-
« tions relatives au dénombrement de la popu-
« lation :

« 1° Recensement des communautés religieuses-
« Le receneemeiit doit comprendre par com-

« mune le nombre des religieux et religieuses qui
« s'y trouvent avec l'indication de la communauté
« à laquelle ils appartiennent, que la maison-mère
« de cette communauté soit ou non dans le dépar-
« tement;

« 2° Etrangers.
« A. Un étranger , quoique né en France et y

« jouissant de ses droits civils , conformément à
« l'article 13 du Code Napoléon , doit être inscrit
« étranger. »

« B. La femme d'un étranger né de parents fran-
« çais, bien qu'en droit elle soit considérée comme
« ayant suivi la condition de son mari, n'en est
« pas moins française dans le sens de mes instruc-
« tions; elle devra donc être inscrite comme telle-
« A plus forte raison en serait-il de même si elle
« était veuve-

« La femme née à l'étranger et ayant épousé un
« français n'en doit pas moins être inscrite comme
« étrangère- Il en est de même si elle est veuve-

« En résumé, au point de vue du dénombrement ,

« tout individu né en France de parents français ,
« qu'il ait ou non perdu sa nationalité , doit être
« considéré et inscrit comme Français.

« Il est évident qu'il ne s'agit ici que des étran-
« gers non naturalisés- »
Je vous prie, Messieurs , de vous conformer aux

explications qui précèdent; j'ajoute que tous les
renseignements que vous devez fournir pour le mi-
nistère de l'agriculture , conformément à ma circii-
laire du 20 mars dernier, s'appliquent aux popu-latisns dites flottantes comme aux populations sé-dentaires.

accident de treeil.
Les journaux de Saint-Etienne ont an-

noncé l'accident infiniment déplorable arri-
vé dans les houillères du Treuil à Saiut-
Etienne. Le feu grisou a fait explosion, a
ébranlé des masses de terre, de pierre et
de charbon , et englouti sous leurs débris
amoncelés dix malheureux ouvriers. Après
des travaux conduits avec beaucoup d'iutelli-
gence, mais sans fruit, les cadavres des dix
ouvriers ont été retirés broyés. Trois de ces
oadavres ont été réclamés par leurs familles
étrangères à Saint-Etienne.

village qui m'a vu nailrc m'est odieuse; mieux
qu'un autre vous le comprendrez. Un seul espoir
me reste, c'est que je ne serai pas reconnu.
Vingt-quatre années d'exil ont pnssé sur mon
front, je garderai mon nom de Mnréal, et ina
proclamation dira que c'est à la demande d'un
Français que le général pardonne aux habitants.
Mais nous sommes arrivés; major, rassemblez
les deux détachements et partons.... Il me
tarde que celte terrible journée soit finie.

Peu de moments après, les deux escadrons de
hulnns et le bataillon des chasseurs de Finlande
s'avançaient aussi rapidement que le permet-
taient l'obscurité de la nuit et les difficultés des
chemins de traverse encombrés par la neige,
dans la direction de Mareilles. Le colonel, ac-
compagné d'un trompette et d'un adjudant,
marchait à une centaine de toises en avant de la
côlonnc; il n'avait pas eu besoin de prendre un
guide.

A chaque pas, et malgré la nuit qui empêchait
de voir distinctement les objets, des souvenirs
poignants s'offraient au cœur du pauvre proscrit.
Arrivait-il à un carrefour où plusieurs routes
venaient aboutir, il reconnaissait un de ces
anciens rendez-vous de chasse, cl croyait voir
passer comme des fantômes les ombres des
joyeux compagnons de son heureuse jeunesse !
Entendait-il une cloche lointaine sonner lente-
ment l'heure au milieu du silence de la nuit,
le timbre qu'il retrouvait dans sa mémoire lui
disait le nom du village et lui rappelait le sou-
rire d'une jeune fille ou le regard d'un indigent,
pour lequel sa venue était une espérance. C'est
lui qui a posé la première pierre de cette église!lui encore qui a fait ouvrir dans les bois ce
sentier qui le rapprochait de la demeure d'un
ami! et quand il s'arrête pour écouter si le vent
ne lui apporte pas les aceents d'une voix connue,
il entend des paroles prononcées dans une
langue étrangère, et il se dit avec horreur qu'il
est plus exilé que jamais, puisqu'il revient en
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L'Echo Roannais.

Los obsèques des sept autres ont eu lieu
4e. 28 niai, et ont réuni en masse presque
la population de la ville : on ; a remarqué
toutes les notabilités militaires, civiles cl
judiciaires. M. le Préfet Sencier, qui se
trouvait alors à Roanne, a voulu assister
aussi à cette triste cérémonie pendant la-
quelle des sanglots et dos cris déchirants
éclataient de toute part.

I .orsqneles prières de l'église ont été ter-
minées , M. le Préfet et plusieurs hauts fonc-
'tionnaires ont répandu I eau bénite, et le
• cortège s'est dirigé vers le cimetière; sept
fosses y avaient été creusées; chacune d'el-
les a reçu un des cercueils; après un dernier
requiem , M. le Préfet a prononcé les paro-
les suivantes :

Messieurs,
Un affreux malheur vient de plonger la ville de

Saint-Etienne dans la consternation.
Dimanche soir, de braves ouvriers, pleins de

force et d'ardeur, des pères de famille , des (ils qui
soutenaient pieusement de leur labeur les vieux
joursde leurs parents, ont péri victimes de la ter-
rtble explosion qui a eu lieu dans lè puits du treuil.
Nous rendons en ce moment les derniers devoirs

à ces martyr.-, de l'industrie. Préfet du départe-
meut de la Loire , représentant d'un Souverain qui
aime et comprend les populations laborieuses , qui
a pour elles le respect cjn inspirent aux nobles
cœurs le travail et l'intelligence, j'ai voulu ne lais-
ser à personne le triste honneur de conduire le deuil
des mineurs du Treuil- J etais certain d'être accoin-
pagne par vous , Messieurs ; habitants de la cité ,
magistrats, officiers ou fonctionnaires, vous avez
tous réclamé le droit de vous associer à cette su-
prême et douloureuse manifestation.
Messieurs, je ne dirai pas que si l'industrie à ses

dangers , elle a aussi ses gloires- Je ne rappellerai
pas tout ce que iiolreFrance lui doitde grandeur et
de prospérité- Je ne chercherai pas non plus à dé-
montrer que la mort trouvée par nos ouvriers sur
les champs de bataille de l'industrie ne fait que
stimuler l'intrépidité de ceux qui leur succèdent.
Ce n'est pas sur le bord de ces tombes encore ou-
vertes qu'il convient de tenir un pareil langage.
J'aime mieux , pour rendre hommage a ceux qui
ne sont plus, songer à leurs mères, à leurs fem-
mes, à leurs enfants , à ceux , enfin , qui les pieu-
cent avec nous et dont le sort doit exciter dans la
ville toute entière les plus vives et les plus sympa-
thiques préoccupations. Nous avons une dette à
acquitter envers eux, et, je le jure , nous ne failli-
rons pas à notre devoir. Déjà l'Empereur a pris l'i-
nitialive. 11 m'a envoyé des secours qui vont être
immédiatement distribués. L'exemple parti de si
haut sera suivi et, si nous ne pouvons rendre un
père, un époux, un fils, à des lamilles éplorées , il
nous sera du moins permis de leur témoigner une
sollicitude et une airection dont les effets ne se-

> ront jamais stériles.
Telle est la mission que de pauvres mourants

nous ont léguée an milieu de leurs souffrances. Ac-
■ ceptons-la religieusement, promettons-nous d'en
garder pieusement le souvenir et, après avoir donné
une fraternelle pensée aux victimes de lacatastro-
phe du Treuil, après avoir jeté un dernier regard
sur les tombes qui les renferment, après avoir ap-
pelé surettes les bénédictions du ciel, contemplons
avec admiration et reconnaissance ces modestes et
-courageux travailleurs qui, comme le gouverneur
Fabvier, ont résolument risqué leur vie pour essayer
•de sauver celle de leurs camarades. Honneur à eux,
messieurs! honneur au département de la Loire!
•C'est un grand pays que celui qui produit de tels
hommes et de tels dévouements ! »

Après celte touchante allocution , pronon-
cée d'une voix émue et que les larmes de
l'assistance ont bien souvent interrompue, la
foule s'est dispersée , profondément et dou-
loureusemeul impressionnée.

— Une souscription a été ouverte en faveur
ries familles des victimes de la catastrophe du
qiuits du Treuil.

M. le Préfet de la Loire s'est inscrit pour
500 fr. et le Mémorial (le la Loire pour 90 fr.

Une première liste de noms porte déjà une
somme totale de 782 fr.

ennemi dans cette patrie qui lui est si chère!
Plus il s'avance et plus les tortures de son âme

sont cruelles! Le jour commencé à poindre, et
la claèlc lugubre d'une aurore d'hiver lui per-
met de reconnaître tout ce que son cœur avait
déjà revu. Un arbre est sur le bord du chemin;
il retrouve sur son écoroc un chiffre que sa
main a gravé au temps de ses premiers rêves
d'amour ! l'n bloc de pierre se dresse à l'anglç
d'un bois; il distingue sous la mousse qui lé
couvre t'ccusson de sa famille , qui marquait la
limite dellréritâge paternel! Mats une angoisse
plus terrible que les autres oppresse sa poitrine
et tait monter le sang à ses joues décolorées !!!
A la sortie cfe la forêt qui lui avait caché jus-
qu'alors le village de Mareilles, il aperçoit une
croix qui s'élève sur l'emplacement où jadis
était la chaumière du pâtre banal.
— Pourquoi ce symbole d'expiation, se dit-il

en lùi'-tnêtue, et d'où vient le redoublement
d'enxiétc que j'éprouve à son aspect? Ce lieu ,

je n'en saurais douter, a été le théâtre d'un
crime; mais cxislc-t-il un coin de terre dont on
ne puisse en dire autant? Cependant il me sem-
ble que je sens toutes les plaies de mon corps
se rouvrir, et depuis le jour fatal où j'ai appris
que tous les miens avaient péri , je n'ai jamais
autant souffert qu'en ce moment. Si c'était là,
grand Dieu !
Il n'a pas le temps d'achever; le roulement du

tambour, le son éclatant des trompettes le rap-
peltcut à son devoir. L'avant-garde de la co-
1onne a «perçu le village ; elle s'arrête , et elle
attend que sou chef la rejoigne.

(La suite au prochain numéro.)

— Le concert de la Société philharmonique
qui devait avoir lieu samedi, a été remis au
lundi 5 juin, à huit heures, par suite de l'oeeu-
pation imprévue do la salle.

Nouvelles diverses.

Nous lisons dans le Journal des Débats la corrcs-
pondance qu'on va lire, correspondance qui établit
une fois de plus que les soldats français d'aujour-
d'Iiui sont les dignes- descendants des preux du
* ieil empire.

t'.ocliinchiac.

Saigon, le 50 mars. <«"*—
Les doux assauts du 2.1 et du 25 février sont les plus

rudes coups portés, en Cocbincbiue, aux Asiatiques par les
Européens. Sur les remparts de Ivihoa . le 25 , les Anna-
miles ont défendu leurs premiers parapets pendant vingt
minutes. Il a fallu les tuer à coups de revolvers, à coups de
baïonnettes , pour ébranler la contiance de éeux qui coin-
battaient encore obstinément.

Quand on fut prés de l'obstacle , le cri de : Vive l'Empe-
reur ! fut poussé , et, avec les sabres , les chevaux de
frise furent abattus. On traversa tous les troUs de loup et
l'on escalada les défenses. Les Annamites , .en assez grand
nombre, se retiraient ; mais, suivant leur habitude, Ils mar-
citaient au pas. L'un d'eux surtout était admirable , portant
sa jingol sur l'épaule. Dans le lointain, iles banderoles rou-
gjes, jaunes et blanches flottaient.
L'armement des marins abordeurs , excellent et terrible

pour l'assaut, n'était guère propre à permettre la pour-
suite de l'ennemi. Les compagnies arrivèrent quelques se-
condes après, et tout le monde marcha. On campa dans
des caves qui servaient de logement aux soldats annamites.
Leur riz était cuit ; mais personne ne fut tenté de goûter
de ces boules jaunâtres et compactes. A trois heures , orj
se mit en route , et vers six heures et demie on avait exé-
cuté en grande partie le mouvement tournant qui devait
nous permettre de faire tomber tout d'un coup les obsta-
cles deKi-hos, en les prenant par derrière.

Ce moment de la journée du 21 février fut très-péni-
ble. Nous nous étions arrêtés près d'un bois , et nous for-
m'ons la droite du corps des marins. Cet endroit paraissait
être le but de la inousqueterie , placée en tirailleurs sur
notre gauche dans le bois. Le lendemain matin , on sonna
le boute-selle à cinq heures ; à six heures , on était déployé
en bataille. Les marins formaient la droite. Le terrain était
plat, couvert d'une herbe rose, rougeîitre.

Devant nous s'étendait une ligne blanchâtre formée de
bambous aigus masqués partout par des miradorcs. Nous
marchions alors au milieu d'un feu d'artillerie très-vif :
on entendait de tous côtés un lifilcment aigu semblable à
celui d'une bande d'étoffe qu'on déchire.

A six heures trois quarts , on déposa les sacs ; la compa-
gniedu capitaine Prouliet fut déployée en tirailleurs. Bien-
lot après les colonnes s'ébranlèrent. La tète de colonne,
les marins abordeurs furent bientôt devant les premiers
trous de loup. On connaît les obstacles accumulés depuis
tant de mois par les Annamites : Un premier mur de che-
vaux de frise, un fossé rempli d'eau et de bambous pi-
quants, un deuxième mur de chevaux de frise, un pre-
mier espace de trous de loup, trois murs droits , un fossé ,
un deuxième espace de trous de loup , profonds^cle? cinq
pieds , quatre murs de chevaux de frise , un troisième es-
pace de trous de loup, un fossé rempli d'eau et de bam-
bous , et un dernier obstacle qui se dressait vertical, haut
de 15 pieds, hérissé de bambous épineux.

bien ne put arrêter l'élan de cette troupe intrépide. On
les vit tomber blessés par des balles , par des bambous et
se relever à l'instant. La lutte sur le premier obstacle qu'on
a dépeint et qu'il s'agissait d'enlever ditfére de toutes les
actions livrées h Ta-kou et à Tourane. Il a fallu se hqllre
pendant vingt minutes à l'arme blanche , à coups (lé rc-
volvers , et ce ne fut que lorsque le parapet intérieur fut
couvert des cadavres des défenseurs que les assaillants pu-
rent enjamber le retranchement.

La physionomie de la lutte était des plus singulières.
Des abordeurs lançaient leurs grappins et balaient sur les
attrapes pour arracher le couronnement de l'obstacle,
composé de branchages épineux . puis enfoncés profondé-
ment en terre , mais inattaquables à la main.; d'autres
lançaient des grenades. Sur la crête , on voyait quelques
Français plus décidés qui se montraient, mais qui géné-
ralcment étaient percés de cou p de lances et renversés.

Dans les endroits où étaient lauccs les grappins , on
apercevait des piquiers en grand nombre qui essayaient
de rejeter en dehors ces grappins. De l'eDncmi , ceux qui
étaient dans le fossé ne voyaient que des piques ou des lan-
ces , puis une fumée qui partait de toutes les meurtrières.

L'attaque était simultanée sur trois points : celle de
droite qui est celle des marins et dont on vient de parler;
celle du centre , tentée par le génie , et infructueuse pen-
dant longtemps malgré le beau et courageux sang-froid
particulier au corps et la rapidité avec laquelle furent por-
tées ses échelles. Mais ici, l'élan des marins cl les simples
grappins furent plus rapides que le sang-froid et les échel-
les. La troisième attaque était formée par l'infanterie de
marine, à la gauche ; elle eut certes son mérite , car l'es-
calade eut lieu sans aucun engin.

Là fat tué glorieusement le colonel Testard. On aura
une idée de l'ensemble de l'attaque si l'on comprend bien
que les marins enlevèrent la première ligne quand le fort
central et la ligne de gauche n'étaient pas enlevés.
Il est alors facile de se représenter la position des ma.-

rins entrant dans le compartiment de droite , quand la
courtine principale, les redans et le fort de droite tenaierit
encore.

Quand nous fûmes entrés dans le çorppartimqBfele droild,
voici le spectacle qui frappa nos yeux : le partpel inté-
rieur était couvert de soldats annamites tués à coup de pii-
tolets revolvers. La courtine était muette , ainsi que les ré-
dans et le fort. Une colonne de soldats annamites se reti—
rait honorablement au pas : en quelques minutes, elle
entra dans le fort de droite. C'est alors que de tous cotés
partit le feu le plus violent, et un second combat commença.
L'attaque de la première ligne avait été si rude, que lou-
tes les troupes avaient donné. On sait ce qu'il en coûte
pourdonner nn second assaut quand on en a livré un pre-
rnier. Il faut voir des hommes haletants, enivrés de feurs
triomphes , pour savoir quels efforts il faut à un chef de
troupes pour persuader qu'il n'y a rien de fait et que tout
esta faire. « Eli bien! maintenant , il faut prendre le
deuxième fort. » Il n'y eut pas d'autre allocution , et elle
suflit pour ceux qui l'entendirent. Il serait bien difficile de
reproduire dans une lettre rapide tous les épisodes de celte
seconde lutte ; il scrsit impossible d en dire (juelcjucs—uns.

Au bout de trois-quarts d'heure , le terrain se couvrait
de blessés, et la rapidité des coups de l'ennemi avait peut-
être augmenté , il y eut même un moment où l'on put
croire que le succès ne serait pas pour ce jour là; il y eut
un moment, l'oublierez-vous , chers compagnons d'armes?
où les soldats annamites se dressèrent de toute leur hau-
leur sur le rempart et poussèrent un cri dérisoire... Quel-
ques minutes après , la porte était enfoncée avec un feu
terrible. C'est sur la droite que fut tué l'enseigne de vais-
seau de La Régnièrc ; il tomba en héros et comme on doit
mourir! Un boulet lui ouvrit le ventre et lui cassa le bras.

« En avant, mes amis , laissez-moi , je sens que je suis
mort ! »> Et comme ses amis se rapprochant de lui : - Ali !
que je souffre ! Je souffre horriblement ! •• Il demanda le
médecin; puis, quoiqu'il fût protestant, il demanda 1 abbé
Jean Ricordi, qui vint peu de temps après et qui se trou-
vail à l'assaut. Il vécut encore sept heures. Deux heures
après sa blessure, sa face devint verte et les mains se re-
froidirent... On l'enterra le lendemain , à l'endroit où il
était tombé!

Le caractère principal de cette affaire d'assaut est une
résistance en dehors des habitudes des Annamites. Généra-
lement , quand on franchissait l'obstacle ii Tourane , a Saï-
gon, l'ennemi cédait. Ici il ne l'a point fait; le feu de la
seconde ligne fut peut-être encore plus violent que celui
qui partait de la première. La vivacité de la défense a été
toute européenne. Les fusils des Annamites étaient sem-
blables aux fusils de Wagram. On n'en pourrait dire au-
tant de ceux des Chinois.

Si l'on considère l'affaire du 25 février , par rapport au
système général de défense des Annamites , on sera frappé
de la condition inférieure où des gens très-braves se sont
volontairement placés. Celui qui se défend si bien , qui
multiplie avec un art si consommé les redans , les courti-
nés , les réduits , les lignes commandées les unes par les
autres n'admet donc pas qu'il puisse attaquer.

Ce qui a consommé leur ruine , le 25 février, c'est leur
succès d'il y a deux ans. Se condamner à se défendre en
construisant des retraites si parfaites que ceux qui s'y en-
fermeraient seraient embarrassés d'en sortir., c'est s'a-
vouer perdu , si l'ennemi parvient sur le parapet, et voilà
ce qui est arrivé.
Enlin , le troisième et dernier aspect de cette compa-

gne si rapide aura rapport au chef habile qui l'a si victo-
rieusement conduite. Si l'effet a été si décisif, si les soumis-
sions arrivent en foule , si nous possédons maintenant ce
que nous voulions prendre,.ce que nous pourrons garder ,
c'est que l'ennemt a été enserré de tous cotés , par terre
et par eau. — Pour extrait ; F. Camus.

— Lcpréfetdu département des Deux-Sévres,
informé (pic dans les ventes des bestiaux, soit
entre particuliers, soit surtout dans les foires,
il s'exerce souvent une coupable manœuvre à
l'aide de laquelle on vend comme doux et docile
un animal méchant et. rétif, par une circulaire
adressée à MM. les maires et commissaires tle
police du département, invite ces fonctionnaires
à exercer une active surveillance sur cetle Iront-
perie, dresser procès-verbal lors qu'il y aura
lieu , cl à la déférer aux tribunaux.
Il les engage à rechercher par quels moyens

et à l'aide de quelles substances chimiques des
animaux vicieux présentent tous les caractères
d'une docilité apparente, tandis que, la livrai-
son une fois faite , ils reprennent toute leur
méchanceté naturelle.

— Il y a peu de temps, aux Champs-Elysées,
lorsque la foule était des plus nombreuses,
les chevaux de M. X.... s'emportèrent : ils pou-
vaient blesser, tuer même les promeneurs; le
sergent de ville Diskry, du 7* arrondissement,
se jeta résolument à leurs têtes et parvint à les
dompter. Ce sont des accidents qui arrivent
tous les jours, des actes de courage auxquels
les sergents de ville nous ont habitues; mais,
une noble dame passait dans sa voiture , et fut
témoin du dévouement du sergent de ville; le
lendemain , il recevait une montre d'or portant
le chiffre de la personne qui la lui offrait ; el le
eitiffre de l'impératrice.

INTELLIGENCE D'UN CHIEN.
Avant-hier dans la nuit, rue du Midi,àNeuilIy,

un incendie a éclaté par suite de l'imprudence
d'un jeune garçon de 15 ans, domestique au
service d'un marchand boulanger; il s'élnit en-
dormi dans l'écurie , où il couchait , eu négli-
géant d'éteindre la chandelle de sa lanterne.
Une flammèche tombée de cetle lanterne avait
mis le feu à la paille d'un râtelier , et l'enfant
aurait infailliblement été victime de son man-

que de soin, si un compagnon plus vigilant ne
l'eût averti. Compagnon était un chien quisaula
sur le lit du dormeur, aboya, le tira par sa cite-
mise et parvint ainsi à l'éveiller. Le jeune gar-
con réussit à gagner la porte, appela au secours,
puis, succombant à l'émotion qu'il avait éprou-
vce, perdit connaissance.

Le chien avait d'abord manifesté sa joie, mais
sa mission n'était pas encore terminée. Tandis
qu'on donnait des soins à son jeune maître ,
qui fut bientôt complètement remis , il alla de
nouveau vers l'écurie et se mit à aboyer d'une
façon significative. Il fut compris et l'on se hâta
de procéder au sauvetage de trois chevaux qui
ont été retires sains et saufs.

Le petit bâtiment formant écurie a été entiè-
rcmeut consumé ; mais, grâce au concours acti f
des sapeurs-pompiers , des sergens de ville et
de la gendarmerie, ou a pu préserver les mai-
sons du voisinage sérieusement menacées , et
parmi lesquelles se trouvaient des magasins de
bois et de charbon.

Nous lisons dans le Journal du Loiret :
Une lettre de Paris nous donne des rensci-

gnements sur le projet de loi relatif à la cor-
rcspondance télégraphique , soumis en ce rao-
ment à l'examen du Conseil d'Etat.
Aux termes de ce projet de loi , les dépêches

de un à vingt mots , adresse et signature com-
prises, seront soumises à la taxe suivante ;

Un franc pour celles échangées entre deux
bureaux d'un même département ;
Deux francs pour celles échangées entre deux

bureaux quelconques du territoire continental
de l'Empire.

Ces taxes seront augmentées de moitié pour
chaque série indivisible de dix mots.

La date, l'heure de départ et le lieu d'arri-
vée seront transmis d'offiec.

Les dépêchés de nuit ne seront pas frappées
de surtaxes.

La loi serait exécutoire à partir du l"r jan-
vierl862.

— Les lunettes de nuit. —La nouvelle d'une
invention merveilleuse nous arrive d'Amérique.
Plus de lampes , plus de bougies plus do gaz i

Tout ce que l'homme a imaginé jusqu'à ce jour
comme moyen d'éclairage, disparaît devant l'im-
mense découverte dont un pauvre ouvrier op-
ticien de Narsolky (Etat d'Indiana) vient de do-
ter le monde. Les ténèbres sont vaincues, la
nuit a trouvé son maître. Et en effet nous voici
à l'heure où le soleil s'est plongé dons les pro-
fondeurs de l'Occident ; le ciel est noir; une
épaisse obscurité vous ernpccbe de discerner les
objets; eh bien! il vous suffit de poser sur votre
nez la lunette inventée par John Langsan, et
vous voyez aussi clair qu'en plein midi. Une
société s'est formée pour l'exploitation de celle
admirable invention; Langsan demande 700
mille dollars pour livrer son secret; VExpecta-
leur industriel de New-York annonce qu'on a
réalisé déjà près de 500 mille dollars.

Les journaux américains oublient de nous
dire si John Langsan a beaucoup d'enfants.

Le Joutnal du Loiret publie une note qui lui
est communiquée par un propriétaire de vignes
qui, depuis, quarante ans, a expérimenté avec
un plein succès le système qu'il recommande de
mettre en pratique à des vignes gelées :
« L'expérience . m'a démontré qu'en époin-

tant les parties gelées d'un bourgeon on obte-
naît soit à l'insertion du bourgeon gelé, soit-sur-
le vieux bois une trcs-graride quantité de nou-
veaux bourgeons. J'ai remarqué aussi que tous
ces bourgeons, que le cep ne peut nourrir suf-
fisaminent, ne se développent pas d'une ma-
nière utile , ne- formant que des filets sans au-
cun produit en fruit, et ne présentant pas de
bois convenable pour la taille suivante.
Chaque bourgeon étant accompagné d'un

bourgeon adventice, ou cadet, qui ne s'est pas
encore développé à l'époque où son aîné a gelé;
il est plus convenable et plus sûr de retrancher
complètement ce dernier quand il est gelé ,

parce qu'alors la sève se portant dans le bour-
gc'on que la nature a , pour ainsi dire , mis en
réserve, il se développe avec autant de vigueur
que celui qui a gelé , donne à'peu près aulant
tle fruit que celui-ci en eût donné, et, en outre,
présente d'excellent bois pour la taille suivante.

« Quant aux effets d'une déperdition de sève
que redoutent certains vignerons, ils ne sont
pas à craindre. »

Le Messager de l'allier publie l'article ci-
après, qui nous fait espérer d'avoir bientôt une
diminution de parcours de Paris à Roanne et
au delà :

« Nous avons tout lieu d'espérer que la ligue
de Paris à Lyon par le Bourbonnais sera livrée
à la circulation dans un temps rapproché. Nos
espérances s'appuient sur un passage d'une let-
Ire de M. le ministre de l'agriculture du com-
mcrce et des travaux publics, adressée au maire
de Gicn, en réponse à une pétition des ltnbi-
lants de cette ville , cl que eile aujourd'hui le
Journal du Loiret.

M. le ministre donne l'assurance que la sec-
tion de Montargis à Gien ne sera pas tèi'minëe
dans un délai sensiblement plus court que la
ligne entière de Montargis à Nevcrs , et qu'au
surplus des mesures ont été prises pour que
cette ligne soit livrée à la circulation au mois
d'aoùloude septembre prochain. »

Pour tout ce qui n'est pas signé:
CHORGNON.

Annonces Judiciaires
ET AVIS DIVEKS

Elude de M" CORNU, avoué à Roanne.

VENTE
SUR D'EXPROPRIATION FORCÉE

D'UN DOMAINE
appelé

Chez l'ommicr
Situé en la commune de Lagresles,

En l'audience des criées, du Tribunal civil de Roanne.
ADJUDICATION

au mardi deux juillet mil huit cent soixante-un,
de dix heures du matin à une heure de relevée.
Par procès-verbal de l'huissier Pion , de

Roanne, en date du vingt-sept mars mil huit
cent soixante-un, enregistré, visé et transcrit
au bureau des hypothèques de Roanne, le deux
avril suivant, voluino 83, numéro 8,
Monsieur Louis-Alexandre-Octave-Claude

marquis de Monspey, propriétaire, demeurant
en son château de Vallière, Commune dfc Snîèt-
Géorges-de-Reneins (Rhône) , lequel a pour
avoué M" CORNU, exerçant en cette qualité
près le Tribunal civil de Roanne, y demeurant;

A fait saisir au préjudice de Jean-Pierre Va-
ginay et Françoise Massartl, son épouse, pro-
priélaires, demeurant à Lagresles, lesquels n'ont
point d'avoué constitué, les immeubles dont la
désignation suit.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES
Telle qu'elle existe au procès-verbal clc saisie.

Article premier.
Un pré situé au lieu dit de la Guise, de con-

tenue superficielle d'environ quarante-un arcs
trente centiares, porté sur la matrice cadns-
traie sotts le numéro cinq cent quatre-vingts-
trois, section B.

Article deuxième.
Un ténement do bois pins el bois taillis, situé

au lieu dit à Roclic/ort, de contenue superfi-
ciellc d'environ trente-six ores quinze ccntin-
res en bois pins, et quinze arcs trente cen-
tiares en bois taillis , portés sur la matrice
cadastrale sous les numéros 563 et 564, section
B.
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Article troisième.
Une terre située au lieu dit Clievaseau, de

contenue superficielle d'environ quatre hcc-
tares quatre-vingt-dix ares, portée sur la ma-
trice cadastrale sous le numéro 621, section B.

Article quatrième.
Un terre située au lieu dit Bournier, de con-

tenue superficielle d'environ, soixante-six ares
cinquante centiares, portée sur la matrice ca-
dastralc sous le numéro 548, section B.

Article cinquième.
Un pré situé au même lieu, de contenue

superficielle d'environ un hectare neuf ares,
porté sur la matrice cadastrale sous le numéro
649, section B.

Article sixième.
Un jardin situé au lieu dit chez Pommier,

de contenue superficielle d'environ quatre ares
porté sur la matrice sous le numéro 650, sec-
lion B.

Article septième.
Une pâture située sur la maison, de contenue

superficielle d'environ vingt ares quatre-vingt-
dix centiares, portée sur la matrice cadastrale
sous le numéro 652, section B.

Article huitième.
Une terre dite le Chenevier, de contenue su-

perficietle d'environ seize ares dix centiares,
portée sur la matrice sous le numéro 654, sec-
lion B.

Article neuvième.
Une pâture, dite de la maison, de contenue

superficielle de soixante-dix huit ares trente
centiares, portée sur la matrice cadastrale sous
le numéro 655, section B.

Article dixième.
Une terre, dite le Fouillet, - de contenue su-

pcrficielle d'environ trente-six ares dix centia-
res, portée sur la matrice cadastrale sous le
numéro 656, section B.

Article onzième.
Une terre située au même lieu, de contenue

superficielle d'environ un hectare soixante-trois
arcs vingt centiares, portée sur la matrice sous
le numéro 657, section B.

Article douzième.
Une terre située au lieu dit le Manet, de

contenue superficielle d'environ trois hectares
trente-six arcs, portée sur la matrice cadastrale
sous le numéro 675, section B.

Article treizième.
Un corps de bâtiments d'habitation et d'ex-

ploitation, cour et aisances, situé au lieu dit
chez Pommier, de contenue superficielle d'en-
vir'nn six arcs trente centiares, porté sur la
matrice sous les numéros 651 et 653.

Ces bâtiments sont confinés par terre, au
nord et pré au midi, appartenant aux saisis ;
au soir, par un chemin tendant de Monlagny à
Saint-Andrat, et au matin, par terre apparte-
nant aux saisis.

Le petit bâtiment rural est occupé par un
nommé Vieilly, comme locataire. Tous ces im-
meubles sont situés sur la commune de La-
gresles, canton de Belmont, arrondissement de
Roanne (Loire).
Le cahier des charges dressé pour parvenir

à la vente des immeubles ci-dessus désignés a
été déposé au greffe du Tribunal civil de
Roanne ; la lecture a eu lieu le vingt un mai
mil huit cent soixante-un, et l'adjudication a été
fixée au jour ci-après indiqué.

En conséquence, les immeubles saisis seront
vendus en un seul lot, au plus offrant et dernier
enchérisseur, le mardi deux juillet mil huit
cent soixante-un. en l'audience des criées du
Tribunal civil de Roanne, sise nu palais ordi-
naire de justice, place Saint-Etienne, de dix
heures du matin à une heure de relevée, sur la
mise à prix de quatre mille francs, ci. 4,000 fr.
montant de celle faite par le poursuivant.

Ce dernier déclare en outre â tous ceux qui
pourraient avoir des hypothèques légales sur
les immeubles ci-devant désignés, qu'ils sont
tenus de les faire inscrire avant la transcription
du jugement d'adjudication.

Pour extrait :
Signé, CORNU.

Pour les renseignements, s'adresser â M"
CORNU, avoué à Roanne, place Saint-Etienne.
Enregistré â Roanne, le trente mai mil huit

cent soixante-un, fol. 75, c. 7. Reçu un franc
dix centimes.

CARTIER.

Elude de M* MARCHAND, avoué à Roanne.
Demande en séparation de biens.

j Suivant exploit de l'huissier Chartier, de
'Çharlieu , du trente mai dernier, Geneviève
Decouson, épouse de Jean-Baptiste Pâtissier,
jardinier, avec lequel elle demeure à Saint-
Niïrer-sous-Charlieu, a formé à son mari une
demande en séparation de biens.

M" Marchand, avoué, occupera pour la
poursuivante.

Pour extrait :

(Signé) MARCHAND.

SOCIÉTÉ CIVILE
«le la Forêt de Bélcatn (irlégc.)

SAMEDI 29 JUIN 1861, RÉUNION-

Vu la délibération (lu Coihité de surveil-
lance de la Société civile de la forêt de
Bélesla, en date du 31 mai 1861,
Attendu que la réunion des actionnaires

de cette société, indiquée au 25 dudit mois
de mai, pour

1° Entendre le compte des opérations qui
Ont eu lieu depuis la dernière réunion ;

2" Nommer pour cinq ans un membre du
Comité de surveillance, en remplacement

| du membre sortant, qui peut être réélu,
d'après l'article 18 des statuts ;
3* Approuver et ratifier tous actes d'ac-

quisition, échanges, cantonnemments, tran-
sactions et autres actes qui auraient été con-
venus avec les usagers et autres ;

4° Prononcer sur tous les intérêts de la
Société, ainsi que le veulent les statuts,
A été ajournée ;
Attendu qu'à ladite réunion, la majorité

des membres présents a fait la demande
suivante :

« Les soussignés demandent qu'il soit
fixé une convocation extraordinaire dans le
délai d'un mois, à l'effet de voter sur une
proposition de modification des statuts de
l'acte social. -- Roanne le 25 mai 1861. —
Suivent 43 signatures. »
Attendu que le 29 dudit mois de mai,

suivant exploit de l'huissier Coquard , le
Gérant de la Société a reçu les propositions
qui suivent :

« Les trois propositions principales sur lesquelles
» l'assemblée sera appelée à délibérer, lors de la
» prochaine réunion , propositions qu'il importe
« de mentionner dans les lettres de convocation,
» sont les suivantes :

» 1° Les coupes annuelles à faire sont dès à
» présent fixées au nombre de 2400 arbres d'as-
» siette, au minimum ; néanmoins l'assemblée aura
» toujours le droit d'élever ce nombre si elle le
» juge à propos et s'il y a lieu-

u Le Comité de surveillance est composé seu-
w lement de créanciers originaires de la faillite
« Devillaine, non cessionnaircs d'actions-

» 3° L'aliénation totale ou partielle de la forêt
» de Bélesta et de ses dépendances ne pourra
« avoir lieu qu'autant qu'elle sera votée par la
» majorité en nombre de tous les intéressés repré-
» sentant, en outre, les trois quarts en somme,
n conformément à la disposition de l'article 507
» du Code de commerce sur les concordats judi-
» ciaires.

» Les dispositions des articles 15 § 2, et 28
» § 1 sont abrogés én ce qu'ils ont de contraire
» aux propositions qui précèdent. »

Les membres de ladite Société sont con-
voqués à se réunir le samedi 29 juin 1861,
à 9 heures du matin, dans la salle d'au-
dience du Tribunal civil de Roanne, en
assemblée ordinaire et extraordinaire , à
l'effet de délibérer sur tous les objets sus-
indiqués et notamment sur les modifea-
lions à apporter aux statuts de la Société.

On fait observer:
1° Que d'après l'art. 21 dés statuts, le

Comité de surveillance est chargé de veil-
1er à l'exécution desdils statuts;

2° Qu'il ne sera admis à l'assemblée que
les titulaires d'actions ou leurs cessionnai-
res, d'après le registre des transferts, mais
que chaque intéressé peut se faire repré-
senter par un mandataire , pourvu que ce
mandataire soit lui-même intéressé (article
23 des statuts) ;

3" Que suivant l'article 12 des statuts,
tous les co-prgpriétaires indivis, sont tenus
de se faire représenter auprès de la Société
par une seule et même personne;

4° Que par délibération du comité de sur-
veillante du 26 août 1854, les pouvoirs doi-
vent être faits par devant notaire, dans le
sens du projet qui suivra les lettres de
convocation;

5° Que les mandataires seront tenus de
déposer leurs pouvoirs notariés sur le bureau
de l'assemblée ;

6° Que dans le cas où l'assemblée ne re-
présenterait pas les trois quarts des parts,
il serait procédé à une nouvelle convocation
d'après l'article 28 des statuts
Roanne, le 1"juin 1861.

Le Gérant, VALLAS.
Vu par les membres du comité de surveillance :

Charles Legrand , président, Julien Lacroix et
Clément Gouttenoiue,

M. GOUTTENOIRE, traiteur, rue Ste-
Elisabeth, a perdu un sansonnet. Récompense
à qui le lui rapportera.

AVIS.
AUX COUVREURS ET AUX PROPRIÉTAIRES.

Dépôt d'Artîoîses d'Angers, lrc qualité,
à Roanne, quai du Bassin, chez M- LAZAR1E
JACOB. —Prix très-modérés. 7—1

A VENDRE

UNE PROPRIÉTÉ
Située il Flcurg-la-iUontagnc (Saône-ct-Loire) , à

20 kilomètres de Roanne.
Consistant 1° en un vignoble de 2 hectares 40

arcs, presque d'un seul ténemeut et d'un excellent
rapport ; 2» en maison bourgeoise et logement du
vigneron, au milieu du clos de vignes, avec écu-
rie, remise, caves, deux cuves, pressoir à vis en
fer ; 3° un pré avec pièce d'eau de source claire,
et une petite terre.
Cette propriété sera cédée au prix de 45,000 fr. :

5,000 comptant et 40,000 fr. en rentes viagères sur
deux têtes de 60 à 70 ans.

S'adresser à M MARM1N-ALESMONIÈRE,
propriétaire audit Fleury-la-Montagnc. 2—1

AVIS
M. CllARTlER, huissier à Charlicu, dé-

clarc être dans l'intention de céder son

étude.
S'adresser, pour les renseignements, soit

à lui, soit à M. Pion, huissier à Roanne. 5-5.

| Etude de Me DEVEAULX, notaire à Sl-Germain-
> Lcspinasse.

VENTE AUX CRIÉES

DUMOBILIER
dépendant de la succession de Madame Louise

VERNAY, veuve LIVET,
en son vivant propriétaire et MODISTE, demeurant au

bourg de St-Germain-Lespinasse.
Ce Mobilier consiste en: 1° bois de lit, gardes-

paille, coëtes, matelas, couvertures, draps, nappes,
serviettes, torchons, tables, chaises, poêles, mar-
mites, pendule, montre, etc., etc.
2° 4 a 5,000 mètres de dentelles, tulles, rubans

ou velours; bonnets et cols.
Cette vente aura lieu le lundi io juin 1 s«i, sept

heures précises du matin, au bourg de St-Germain-
Lcspinasse, domicile de la défunte, près l'église,
par Mc DEVEAULX, notaire.

On Demande un homme fort, de bonne
tenue, pour garder un malade.
S'adresser chez M. BAJARD, rue Impériale,

n° 31.

Elude de M' AUROUX, notaire à Roanne.
A VENDRE A L AMIABLE

UNE TERRE
de là contenance d'environ 38 ares

Située au lieu du Rivage , commune de Roanne.
On donnera toute facilité et sûreté pour

le payement.
S'adresser à Me AUROUX, notaire, rue

Impériale, 39. 2—2.

AVIS.
Un homme sérieux désire donner des

leçons particulières de Français, ou de tenue
de livres de commerce. •

S'adresser au principal clerc de M" Ro-
chard, avoué. 3—2.

M. Favier, fabricant de sièges.
rve Sainte-Elisabeth , 60, oiïre aux
ébénistes de Roanne et des environs,
du bois d'acajou massif, au détail. 4—2.

AVIS.
Le sieur BONNETOX, tailleur de pierres ,

rue Bel-Air, à Roanne, annonce au Public
qu'il vient de recevoir un bel assortiment
de cheminées de marbre, qu'il vendra à
juste prix, mémo à 17 francs.

Emplacement à Louer
pour dépôt de charbons et autres,

près de la gare, rue du Phénix, anciennement
clos de M. Nicolas.

S'adresser à M. Dcfour, rue des Bourrassières, 1.

L'HOTEL DU GRAND SAINT-LOUIS
A SAINT-ALBAN

Se recommande aux buveurs. Il a maintenant
écurie et remise attenant à l'hôtel- 4—.2

AT2 3.
r.RANDE BAISSE DE PRIA.
Le sieur VERNAY-ltAMONDY, rue Impériale,

au bas de la Terrasse, à Roanne, prévient MM. les
cafetiers qu'il vient de baisser de moitié le prix
des cruches à bière: celles de 30 francs à 15 francs ;
celles de 25 francs à 12 francs-

A VENDRE
Chez M. Antonin Petit, propriétaire à

Pouilty-sous-Charlieu,
Vin vieux et vin nouveau

premier cru de st-nizier.

S'y adresser. 3—2.
Eludes de Me Rocheiiillard, notaire à

Changy,
el de M" Gallay, notaire à Lapacaudiére.

A VENDRE
En détail et par lots, au gré des amateurs,

le dimanche 16 juin 1861, à midi,
au château de Villoson,

LE CHATEAU ET LE DOMAINE

DE VILLOSON
Cette propriété est située entre Roanne et

Lapalisse, à un kilomètre du bourg de La-
pacaudjère (Loire), plus rapprochée encore
de la grande route et de la station du che-
min de fer.

Le château et ses dépendances, jardins,
verger et bois d'agrément sont de la conte-
nance de 5 hectares 70 ares; celle des terres
est de 57 hectares 70 ares, et celles des prés
de 31 hectares 23 ares, outre un étang de
1 hectare 8 ares ; le tout ne forme qu'une
seule pièce.
L'on traitera du tout ou partie, avant le

jour de la vente, s'il est fait des offres suffi-
sautes.

Long délai pour payer.
S'adresser: 1° pour les renseignements,

à M. BENOIT, régisseur au château.
2° Et, pour traiter, à M. GOUTHIÈRE,

qui sera au château le 12 juin et jours sui-
vants. 3—3

[ CISIFVT DE AEVERS
Le sieur BALOUZET-PERRAUD, 23.

quai du Bassin, à Roanne, prévient MM.
les propriétaires cl entrepreneurs qu'il vend
du ciment de Nevers, en première qualité,
à raison de 6 francs les 100 kilog.
Le sieur Bai.ouzet-Perradd tient aussi un

dépôt à'échalas en chêne , cl de planches en
peuplier de toutes dimensions. 10—7

iiSWiiiii
dans le canton du Mayet-de-Monlagne.

S'adressscr à M. SAYET, huissier à Chàtel-
Montagne, ou à M. MARILIJER, huissier
à Roanne.
Toutes facilités seront données à l'acqué-

reur.

On demande un jenne homme
actif et intelligent, qui soit au courant de la vente
pour un magasin de nouveautés-
S'adresser a M. Chorgnon, rue Ste-Elisabeth.

CH.-DENTISTE

Avantageusement cennn à Roanne et dans le départe-
ment depuis longues années

Opère et pose les dents artificielles à des
prix modérés. Rue Sainte -Elisabeth, 83.

A VENDRE A L'AMIABLE

DEUXVASTES CORPS DE BATIMENTS
Situés rue Stc-Jnne, derrière rétablissement

du Phénix.
Us se composent de plusieurs logements occupés

par 13 locataires, une vaste cour et boutiques pour
contenir 21 métiers à tisser, vaste magasin à deux
devantures, logement de maître, puits, aisances de
toutes sortes. Ces bâtiments sont propices à la fa-
brication de la cotônne.
S'adresser, pour traiter, à M- DONJON Benoît.

homme de conliance de M- Michelin à Villeret, qui
en est le propriétaire; ou à M- OPOL, écrivain pu-
blic, place St-Jean, 53 ; et, pour renseignements,
au sieur PELOSSE, principal locataire.
On donnera sûreté et facilite pour le payement.

FONDS D'ÉPICERIE
A VENDRE DE SUITE

S'adresser à M. Yermorel, rue Impériale,
n° 13. 5—5.

Mercuriales, peu de variation.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES
approuvés par I'Acadcmic impériale de Médecine
POUR ÉVITER LES CONTREFAÇONS IL FAUT S'ASSURER

QUE LES ÉT1U0ETTES PORTENT LA SIGNATURE DE L'iNVfiNTBUfc

Pour préparer soi-même, instantanément
et avec la plus grande économie, une eau
sulfureuse pour boisson, dont les propriétés
médicinales sont les mê- -
mes que celles des eaux A/. -
sulfureuses naturelles*7'17
v les plus renommées.

Seul moyen d'administrer i doses fixes
fEtlu i , dont l'usage est si efficace contre les
migraines, les névralgies, les palpitations,
les crampes d'estomac et

f toutes les douleurs quiI proviennent d'une surex-,
eilalion uervriisc.

Pu qu ' à%réab le

p v-35^.

l'our préparer soi-même lu véritable limo-
nade de l'ogé nu citrate de magnésie, il sufltt
de faire dissoudre un façon de cette Poudre
dans une bouteille d'eau.
I.'Académie a constaté que
ce purgatif, le plus agréa-
ble de tous, est aussi el'Ii
cace que l'eau de .Sedlitz.C—\

PASTILLES ETPOUDRE
DU D*BELL0C

Par l'emploi de ce charbon tout spécial,
l'appétit revient et la constipation disparaît
chez les personnes atteintes de maladies ner-> per
veuses de Colonne et des iules-
tins,et chez celles «Ion t la digestion
^ ne s'opère qu'avec difficulté.

Pour la gnêrison de la chlorose (p:\les cou-
leurs*, de .l'anémie, de la leuchonve. pour
fortifier les tempéraments faillies el lympha-
t iques, et dans tonsl es cas où
les ferrugineux sont ordonné:
par les médecins. ^y r
PHARMACIENS DÉPOSITAIRES

St Etienne , Fessy; — Firminy, Gallois: —
Monlbrison, Bouthier;— Roanne, Mercier; —
Rive-de-Gicr, Rigaud ; — St-Chaniond, Mollard

Roanne , imprimerie Chorgnon , l'un des
gérants.
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LA GRELE I L'INCENDIE
CAPITAL 8 MILLIONS I CAPITAL 10 MILLIONS

LES RISQUES MARITIMES ET FLUVIAUX
CAPITAL 2 MILLONS.

GARANTIE : VINGT MliJLIONS
Autorisée par décrets impériaux en date des 25 juin 1856, 27 mai çt 28 octobre 1857, 20 octobre 1858, 26 mai 1859, 4 août et 26 décembre 1860 et 50 janvier 1861

FONDÉE A DIJON ( COTE-D'OR)
Les dommages sont payés comptant et en totalité aussitôt après expertise amiable.

S'4 TAU "FCC 17U * à 11. BLRELIER, agent général à Itoannc, rue Impériale, fi©,AlIllLOOmi ! et à tous les agents particuliers des communes «le l'arrondissement «le Iloaniic. 5—1

Bm*eaux : Bue du faubourg-Montmartre, n° 10, à Paris.

MAISON
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